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FORUM DES ASSOCIATIONS
4 SEPT., 14 H-18 H au gymnase de Champ sur Drac.

INAUGURATION DE L’EXPOSITION TEMPORAIRE  
« QUAND LA CHIMIE NOUS ÉCLAIRE »
17 SEPT., 17 H-19 H au musée de la chimie. Cette exposition  
a pour but de montrer comment la chimie a accompagné  
et accompagne les évolutions de l’éclairage, notamment  
par les interactions entre la matière et la lumière  
et le fonctionnement de notre système visuel.  
Ainsi, vous aurez les clés pour vous permettre de faire  
les bons choix pour votre éclairage !  
Sur invitation à retirer au musée de la chimie.

LES JOURNÉES EUROPÉENNES DU PATRIMOINE 
18 SEPT., 10 H-12 H & 14 H-18 H Visite guidée  
des expositions et atelier scientifique
• Visite du parcours permanent avec les Amis du musée  
de la chimie. Départ à 10 h, 14 h et 16 h.
• Visite et atelier dirigé pour découvrir l’exposition temporaire  
« Quand la chimie nous éclaire » avec nos partenaires.
Départ à 14 h, 15 h, 16 h et 17 h.
Public : familial, dès 12 ans - Tarif : gratuit - Inscription  
obligatoire sur le site www.ville-jarrie.fr
19 SEPT., 14 H 30 « Lumière, histoire d’une hors-la-loi »
Chercheur cycliste en méta-science, Barthélémy Champenois  
se pose des questions sur la lumière et ses mystères.  
Avec la Cie Le Gravillon à l'Espace culturel Paul Bernard - Jarrie.
Accessible dès 12 ans - Durée : env. 1 h 15 - Tarif : NC -  
Inscription obligatoire sur le site www.ville-jarrie.fr

LA MÉDIATHÈQUE YVETTE VIROT FÊTE SES 20 ANS !
18 SEPTEMBRE Programme à venir en consultant le site internet  
www.ville-jarrie.fr ou le compte Facebook de la mairie.

ATTENTION IL N’Y AURA PAS DE SOIRÉE  
À L’OCCASION DE LA FÊTE NATIONALE  
CETTE ANNÉE. COMME EN 2020,  
TROP D’INCERTITUDES PERSISTENT  
POUR ORGANISER UNE FÊTE SEREINEMENT.

 > PERMANENCES AVOCAT
Centre Communal d’Action Sociale

Maître Bobant tiendra ses prochaines permanences les 
lundis 13 septembre, 11 octobre et 8 novembre à L’Entr’acte 
(17, rue Jules Ferry) entre 17 h 30 et 19 h sur rendez-vous  
au 04 76 68 88 01. Il apporte conseil et orientation.
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édito
Chères Jarroises et chers Jarrois,

Il m’est toujours agréable d’écrire l’édito du journal municipal de 
juillet, car il est annonceur de vacances bien méritées. Dans celui 
de juillet 2020, je remerciais l’ensemble des services publics qui 
avaient œuvré pendant la crise sanitaire, avec l’espoir qu’elle  s’arrête 
rapidement. Nous savons toutes et tous qu’elle a duré et court tou-
jours. Vaccination, gestes barrières, distanciation physique… tant 
de réflexes que nous acceptons aujourd’hui. Je suis certain que la 
vaccination est le seul moyen de nous sortir de cette impasse. Dans 
ce contexte, les manifestations de fin d’année des associations ont 
été annulées ou réduites. Le feu d’artifice du 13 juillet à Bon Repos 
a dû être annulé, toujours pour raison sanitaire. Mais l’espoir 
renaît : Art Pop a organisé la fête de la musique, l’Association du 
château de Bon Repos va reprendre ses visites en juillet, la piscine 
municipale sera de nouveau ouverte, les 20 ans de la médiathèque 
s’organisent pour septembre… petit à petit, nos temps forts habi-
tuels reprennent vie et cela procure un immense plaisir.

Du côté des sujets communaux : l’école élémentaire Pignat est 
enfin en travaux, le permis de construire du toit du château va pro-
chainement être déposé et instruit par notre service urbanisme, la 
cantine du Louvarou a été livrée en avril et la crèche est sur le point 
de l’être. Nous sommes très heureux d’accueillir une épicerie de 
Haute-Jarrie domaine de l’Enclos qui a ouvert mi-juin. Nous allons 
retrouver le plaisir d’acheter nos viennoiseries le dimanche matin ! 
Je tiens aussi à remercier, suite à l’appel général, les assesseurs 
qui sont venus en nombre nous prêter main-forte les 20 et 27 juin 
derniers, afin de permettre le bon déroulement des élections 
départementales et régionales. Ayant eu plus de monde que de 
besoin, nous avons même pu nous constituer une réserve afin de 
pallier les absences.

J’espère que cet été sera agréable et rempli de moments de par-
tages pour vous et vos proches : vacances, repos, retrouvailles en 
famille… prendre ce bon temps dont nous avons toutes et tous 
besoin.

Le Maire,
Raphaël GUERRERO

Vice-Président  
aux finances de Grenoble-

Alpes Métropole

AUTRES RENDEZ-VOUS

 RAPPEL 

> L’ÉTÉ EST LÀ, BON NOMBRE D’ENTRE NOUS VONT 

RÉALISER DES TRAVAUX EN EXTÉRIEUR QUI PEUVENT 

ÊTRE PARFOIS BRUYANTS. N’OUBLIEZ PAS QUE VOUS 

DEVEZ RESPECTER CERTAINS HORAIRES QUE VOUS 

RETROUVEREZ PAGE P22.

 OPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCES 

> SI VOUS SOUHAITEZ PARTIR EN VACANCES ET QUE 

LA GENDARMERIE VIENNE FAIRE DES RONDES AUTOUR 

DE VOTRE LOGEMENT, N’HÉSITEZ PAS À REMPLIR LE 

FORMULAIRE « OPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCES » 

SE TROUVANT SUR LE SITE SERVICE-PUBLIC.FR ET DE 

LE RETOURNER À LA GENDARMERIE. AVANT ASSUREZ-

VOUS QU’UN(E) VOISIN(E) PUISSE PRENDRE VOS CLÉS 

POUR POUVOIR RENTRER DANS VOTRE LOGEMENT.
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VIE ASSOCIATIVE

DES BÉNÉVOLES DE L’ACBR CLASSENT LES 40 000 DOCUMENTS 
RASSEMBLÉS PAR PIERRE COING-BOYAT
LES CONFINEMENTS SUCCESSIFS ET L’ARRÊT IMPOSÉ DES MANIFESTATIONS POUR CAUSE DE PANDÉMIE 
ONT PARFOIS DU BON. SEPT MEMBRES ACTIFS DE L’ASSOCIATION DU CHÂTEAU DE BON REPOS,  
DONT LA PRÉSIDENTE ANNE GÉRON, ONT DÉCIDÉ DE METTRE CE TEMPS À PROFIT POUR CATALOGUER 
ET RÉFÉRENCER LES ARCHIVES QUE PIERRE COING-BOYAT LEUR A TRANSMISES.

Pierrot, notre historien local, a compilé 
pas moins de 40 000 documents sur un 
disque dur au gré de ses recherches au 
sein des archives depuis des dizaines 
d’années. « Pierre nous a transmis un 
disque dur complet de documents 
divers qui traitent pour certains du châ-
teau de Bon Repos, pour d’autres de 
faits historiques qui se sont passés à 
Jarrie, etc. » explique Anne Géron avant 
d’ajouter « Notre premier travail est de 
catégoriser ce fonds immense composé 
de documents écrits, de photos, de gra-
vures, etc. couvrant différentes périodes 
de l’histoire ». L’équipe de bénévoles va 
ensuite chercher un outil lui permettant 
de répertorier les documents en inter-
rogeant une base de données grâce à 
des mots-clés. « Nous allons rencon-
trer des bénévoles à Sassenage qui 

récemment ont publié une base docu-
mentaire historique pour la mettre à 
disposition du plus grand nombre » 
confirme la présidente qui aimerait 
pouvoir en faire de même avec le fonds 
documentaire de Pierre Coing-Boyat. 
L’ensemble du projet devrait prendre au 
moins deux ans.

Gaëlle Descamps,  
le nouveau visage de la présidence  
de la gymnastique volontaire

Installée depuis quelques mois à Jarrie, elle a 
entendu parler de l’appel au secours de Josiane 
Mistral qui allait quitter la présidence de la 
 gymnastique volontaire après trente années  
de bénévolat sans successeur. « Je voulais 
m’investir dans la vie associative de ma com-
mune. Quand j’ai vu cet appel, j’ai tout de suite 
contacté Josiane Mistral pour lui proposer ma 
candidature » explique Gaëlle. Loin d’être 
effrayée par la tâche à accomplir, la jeune pré-
sidente se donne avec son bureau quelques 
mois pour redémarrer l’activité suite à l’arrêt 
forcé lié à la COVID.

« Pour le moment notre objectif est de 
faire revenir les adhérent(e)s qui ne se 
sont pas réinscrits l’année passée faute 
de visibilité liée à la pandémie. Nous 
allons essayer de rendre plus visible les 
activités de l’association pour inciter de 
nouvelles personnes à venir faire du sport 
avec nous. En effet, la gymnastique volon-
taire offre toute une série d’activités qui  
va de l’initiation à la gymnastique pour  
les enfants à des activités intenses de 
 renforcement musculaire, alors que l’on 
pense à nous souvent que pour la gymnas-

tique d’entretien » confirme 
Gaëlle qui doit aussi prépa-
rer l’anniversaire des 50 ans 
de l’association.

Elle est entourée d’un bureau 
complètement renouvelé et 
100 % jarrois comptant neuf 
personnes au total. Il faut 
savoir que cette association 
demande un investissement 
important pour son bureau, 
car elle salarie une dizaine 
de personnes et compte 
entre 200 et 300 adhérents. 
Sans la candidature de Gaëlle 
Descamps l’association aurait 
cessé son activité.

FRANÇOIS GIROUD A ÉCRIT UNE NOUVELLE 
PIÈCE DE THÉÂTRE QUI SERA JOUÉE  
DÈS QU’ELLE SERA PRÊTE AU CHÂTEAU  
DE BON REPOS : « IL FAUT SAUVER  
LA PRINCESSE NATALIA ».

UNE NOUVELLE CRÉATION THÉÂTRALE 
POUR LES COMÉDIENS DE BON REPOS

Dans un registre 
assez nouveau pour 
l’auteur, il a écrit une 
pièce pour petits et 

grands de 5 à 85 ans. « J’ai toujours été frappé 
par le fait que presque tous les enfants, quand ils 
viennent au château de Bon Repos, nous parlent 
de princesses et de chevaliers. Devenu grand-
père, j’ai eu envie de raconter une histoire qui 
parlerait à tous nos visiteurs, les plus petits 
comme les plus grands » explique François. C’est 
un de ses petits-fils qui lui a soufflé le nom  
de Natalia. L’imagination de son grand-père a fait 
le reste.

Ce spectacle déambulatoire, joué par 19 acteurs, 
cheminera dans le domaine pour arriver au châ-
teau en quatorze étapes. En chemin les specta-
teurs rencontreront des personnages : les soldats 
du seigneur Bouroupou, des sorcières et des fées, 
des loups… et tout au bout du chemin la princesse 
Natalia ! « Je serai Gathelmara le personnage, qui 
étape par étape, contera l’histoire de Natalia. Ce 
nom, je l’ai créé en prenant les premières syl-
labes des prénoms de mes quatre petits-enfants » 
conclut l’auteur.

Les acteurs ont commencé à répéter ce nouveau spec-
tacle qu’ils espèrent pouvoir jouer dès l’automne.

De gauche à droite  
sur la photo : Michèle 

Gontard, Josiane 
Mistral, Gaëlle 

Descamps.

GAËLLE DESCAMPS,  
JEUNE TRENTENAIRE 
SPORTIVE ET DYNAMIQUE, 
VIENT DE PRENDRE  
LA PRÉSIDENCE  
DE LA GYMNASTIQUE 
VOLONTAIRE.
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Abandonnée depuis plus de 6 ans faute de par-
ticipants, elle renaît cette année. Elle a eu lieu 
le 5 juin, lors de la journée de l’environnement. 
Ce premier rendez-vous a rencontré son public 
avec une quarantaine de personnes présentes. 
Et cerise sur le gâteau, on a pu constater un fort 
renouveau parmi les participants avec de nom-
breuses familles présentes avec leurs enfants 
de 2 à 16 ans. Une belle façon d’impliquer les 
jeunes générations dans la vie communale et 
de leur proposer d’aborder concrètement les 
thématiques environnementales.

LA JOURNÉE PROPRE FAIT CARTON PLEIN 
POUR SA NOUVELLE ÉDITION

C’EST NATHALIE DENIS-OGIER, 
NOUVELLE ADJOINTE  
À L’ENVIRONNEMENT  
QUI A SOUHAITÉ FAIRE REVIVRE  
LA JOURNÉE PROPRE.

ÉCLAIRAGE PUBLIC :  
UN PLAN DE MODERNISATION ENCLENCHÉ

L’entreprise a d’abord réalisé un état 
des lieux qui indique qu’une grande 

partie du parc des armoires électriques 
et des candélabres est obsolète. « Ce 
constat étant posé, nous avons avec 
GreenAlp décidé de programmer une 
grande campagne de modernisation de 
notre éclairage public qui débute cette 
année » explique Nathalie Denis-Ogier, 

adjointe à l’environnement. Les armoires 
électriques vont être changées et dotées 
d’horloges astronomiques. Les candé-
labres anciens vont être progressive-
ment remplacés par des nouveaux avec 
des ampoules Led*. « Les ampoules 
fluorescentes ou les candélabres globes 
qui éclairent à 360 degrés sont trop 
énergivores et engendrent une forte 
pollution lumineuse. Leur remplace-
ment a deux objectifs. Notre priorité est 
environnementale pour réduire la pollu-
tion lumineuse. Avec les horloges et les 
ampoules Led* nous pourrons, soit 
réduire l’intensité lumineuse au milieu 
de la nuit, voire d’éteindre dans certains 
secteurs résidentiels en concertation 
avec la population bien évidemment. 
C’est un enjeu important pour la faune 
nocturne et la flore très perturbées par 
la pollution lumineuse. Par ailleurs, 
nous pourrons aussi faire des écono-
mies financières importantes » confirme 

DEPUIS LE 1ER JANVIER, LA MAIRIE A INTÉGRÉ LE SERVICE COMMUN  
DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC MÉTROPOLITAIN (CF. ARTICLE JARRIE MAG 119 
P 13). GREENALP, FILIÈRE DE GEG ET PRESTATAIRE INTERCOMMUNAL, 
ASSURE POUR LA MAIRIE L’ENTRETIEN ET LE RENOUVELLEMENT  
DES ÉCLAIRAGES PUBLICS JARROIS.

ENVIRONNEMENT

l’adjointe. En effet, Jarrie est la dernière 
commune du secteur à n’avoir aucune 
action dans ce domaine, l’extinction 
étant devenue la règle à Brié-et-
Angonnes, Vaulnaveys le Haut et Bas, 
Champ sur Drac, etc. Il faut savoir que 
Grenoble-Alpes Métropole a voté un 
Schéma Directeur d’Aménagement 
Lumière qui fixe d’ici 2035 une baisse de 
60 % de la consommation de l’éclairage 
public intercommunal, soit 21 millions 
d’économie par an.

(*) Led : en français Del diode électroluminescente.
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Les propriétaires de la parcelle souhaitant l’aména-
ger, dès que ce terrain disposera de son statut d’OAP, 
le projet sera lancé. Cette parcelle d’une taille de  
11 716 m² dispose de 8 767 m² constructibles. Le reste 
de la parcelle reste en zone agricole. Le propriétaire 
a bien avancé sur le projet et s’est entouré de profes-
sionnels tels qu’un paysagiste et un architecte, afin 
de réfléchir à tous les aspects de l’aménagement de 
cette parcelle et produire un projet de qualité : son 
intégration dans le quartier, les maisons environ-

CRÉATION  
D’UNE NOUVELLE OAP  
ROUTE DU MOLLARD

DANS LE CADRE DE LA MODIFICATION 
DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
INTERCOMMUNAL (PLUI), LE PÉRIMÈTRE 
D’ATTENTE DE PROJET D’AMÉNAGEMENT 
OU PAPA ROUTE DU MOLLARD 
ÉVOLUERA VERS UNE ORIENTATION 
D’AMÉNAGEMENT  
ET DE PROGRAMMATION OU OAP  
(CF. ARTICLE DE CETTE MÊME PAGE).

nantes, préserver certains points de vue sur la 
 nature et les montagnes, etc. Ainsi le projet qui va 
être déposé permettra la création de 10 lots à bâtir 
dont l’un accueillera un ensemble de six logements 
locatifs sociaux, et les neuf autres, chacun une mai-
son individuelle. L’ensemble du projet a fait l’objet 
d’une concertation avec les riverains.

Les élus jarrois ont transmis en fin 
d’année passée une liste de proposi-

tions, comme les 48 autres communes 
de l’agglomération. Bien évidemment 
les évolutions proposées ne peuvent pas 
remettre en cause l’esprit général du 

PLUI qui a été adopté il y a peu de temps. 
Concernant Jarrie deux propositions 
communales ont été retenues par les 
services métropolitains et ont été inté-
grées à la procédure de modification N° 1 
du PLUI dont la consultation publique 

LA PREMIÈRE MODIFICATION DU PLU INTERCOMMUNAL
Grenoble-Alpes Métropole, qui dispose de la compétence urbanisme, 
s’est engagée auprès des communes à faire évoluer chaque année  
le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal.

URBANISME

s’est déroulée du 03/05/2021 au 03/06/ 
2021. Elle pourrait faire l’objet d’un vote 
d’approbation lors d’une assemblée com-
munautaire début 2022 au plus tard :

>  Le passage du PAPA ou Périmètre 
d’Attente de Projet d’Aménagement 
route du Mollard en Orientation 
d’Aménagement et de Programma-
tion ou OAP. Le PAPA a pour vocation 
de devenir une OAP cette évolution 
était donc logique.

>  Dans le quartier de Basse-Jarrie en 
zone UD3 un terrain rue Georges Cle-
menceau fait partie des quelques ter-
rains constructibles dans le cadre du 
Plan de Prévention des Risques Tech-
nologiques (PPRT). Afin de préserver 
l’alignement des bâtiments de la rue, 
cette parcelle disposerait de l’autori-
sation d’être construite en limite de 
propriété côté rue.



Le bâtiment, typique d’une construc-
tion des années 30, avait une façade 

décrépie. L’objectif de chantier n’est 
pas simplement de refaire une beauté à 
la façade, mais d’améliorer les quali-
tés thermiques du bâtiment. En effet, 
l’école fait partie des cinq bâtiments 
les plus énergivores de la commune. 
Les élus ont donc lancé un pro-
gramme de rénovation s’étalant sur 
plusieurs années pour optimiser 
l’isolation thermique de ces bâti-
ments, comme pour la mairie 
 l’année passée. La première phase 
de chantier a débuté avec la pose 

d’un échafaudage tout autour de l’école, 
puis la reprise des imperfections des 
murs des façades. Ce travail de prépa-
ration est indispensable avant la pose 
d’un isolant extérieur qui s’étalera de 
début mi-mai jusqu’au mois d’août. En 
parallèle, des travaux sur la charpente 
et de peinture sont aussi réalisés. La 
zinguerie a été, quant à elle, remplacée 
par des éléments neufs. À l’intérieur  
du bâtiment c’est la ventilation contrô-
lée qui est revue. Cet été, quand les 
enfants seront en vacances, une phase 
de chantier se déroulera à l’intérieur du 
bâtiment. Des faux-plafonds seront ins-

tallés pour optimiser l’isolation des 
salles de classe disposant de grands 
volumes en hauteur. Des travaux d’élec-
tricité sont aussi prévus et bien sûr un 
nouvel isolant sera soufflé dans les 
combles non accessibles. Le coût du 
chantier s’élève à 627 000 euros TTC et 
la mairie a réussi à obtenir d’ores et 
déjà 80 % de subventions.

LE 12 AVRIL DERNIER ON LANÇAIT OFFICIELLEMENT  
LES TRAVAUX DE L’ÉCOLE VICTOR PIGNAT.

Le bâtiment inauguré il y a 
vingt ans, n’avait fait l’objet 
d’aucuns travaux depuis. Il y a 
deux ans, le rez-de-chaussée a 
été repeint. L’année passée, un 
bureau a été créé à l’étage et 
les banques d’accueil ont été changées. Cet été ce 
sera au tour du premier étage. Il sera entièrement 
repeint. Un système de vidéo projection sera installé 
pour accueillir dans les meilleures conditions pos-
sibles les classes, le relais assistants maternels ou 
toute autre animation organisée à la médiathèque.  
Ce qui évitera aux bibliothécaires de réaménager à 
chaque rendez-vous le rez-de-chaussée pour accueil-
lir le public et de les obliger à déplacer du matériel 
pour le ranger en fin de séance.

MÉDIATHÈQUE YVETTE 
VIROT : LE PREMIER ÉTAGE 
FINIT SA MUE

Cela fait un peu plus de deux ans main-
tenant que des travaux de rénovation 
sont entrepris dans les locaux de la 
médiathèque Yvette Virot.

Ainsi les ateliers mémoire, le 
transport pour aller faire ses 

courses ou encore les activités de 
Trait d’Union ont redémarré après 
plus d’une année d’interruption. Un 
retour à la vie normale très attendu, 
mais bien évidemment avec une 
attention toute particulière concer-
nant les gestes barrières, le net-
toyage des mains, etc. pour ne 
prendre aucun risque et en privilé-
giant les activités en extérieur. Seule 
la gymnastique adaptée n’a pas 
repris, mais sera de retour en sep-
tembre, si les conditions sanitaires 
sont favorables.

LE FRÉMISSEMENT 
D’UN RETOUR  
À LA VIE 
NORMALE
LE 19 JUIN DERNIER, 
CERTES AVEC UNE JAUGE, 
MAIS QUAND MÊME,  
LES ACTIVITÉS ORGANISÉES 
PAR LE CENTRE COMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE RÉSERVÉES 
AUX PERSONNES ÂGÉES 
ISOLÉES OU EN PERTE 
D’AUTONOMIE ONT REPRIS 
POUR LA PLUS GRANDE JOIE 
DE TOUTES ET TOUS.
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SOCIAL

LE REPAS DES SENIORS  
REPORTÉ UNE NOUVELLE FOIS

L’ÉCOLE VICTOR PIGNAT, LES TRAVAUX C’EST PARTI !

Cette décision a été prise à 
contrecœur par le Centre Com-
munal d’Action Sociale ou CCAS, 
car l’organisation d’un tel événe-
ment se prépare dès le printemps. 
Les élus du conseil d’administra-
tion du CCAS ont jugé qu’il était 
trop risqué de valider des devis 
avec plusieurs prestataires, dont 
il faudrait honorer le paiement en 
n’étant pas sûr du tout de pouvoir 
organiser en intérieur un tel évé-
nement. Du fait de la situation 
sanitaire, cette année encore les 
plus de 70 ans bénéficieront d’un 
lot à choisir parmi la liste propo-
sée par les commerçants partici-
pant à l’opération.

LE HANDICAP AU CENTRE  
DES PRÉOCCUPATIONS DU CCAS
LES ÉLUS DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE  
ONT FAIT DU HANDICAP LA PRIORITÉ DE LEUR MANDAT 
(CF. ARTICLE DU JARRIE MAG 119).

CETTE ANNÉE ENCORE, LE REPAS DES SENIORS N’AURA PAS LIEU.

Jocelyne Nérini, adjointe à l’action sociale et Françoise Bottala, 
directrice du CCAS ont créé un groupe de travail qui s’est déjà 
réuni pour évaluer les priorités des actions à mener au niveau 
municipal. Une première action va voir ainsi le jour : la formation 
du personnel communal à l’accueil des personnes porteuses de 
handicap. « Nous allons faire intervenir un organisme spécialisé, 
afin de sensibiliser tous les agents de la collectivité et pas seule-
ment les agents d’accueil » explique Jocelyne Nérini.

À noter
LE GROUPE DE TRAVAIL SUR LE HANDICAP SOUHAITE 
S’OUVRIR AUX JARROIS(E)S CONFRONTÉS  
AU HANDICAP VIVANTS SUR LE TERRITOIRE 
COMMUNAL. SI VOUS SOUHAITEZ NOUS AIDER  
DANS NOTRE RÉFLEXION EN APPORTANT  
VOTRE EXPÉRIENCE ET VOTRE VÉCU DANS CE DOMAINE 
N’HÉSITEZ PAS À CONTACTER LA MAIRIE EN ENVOYANT 
UN COURRIEL À mairie@mairie-jarrie.fr

TRAVAUX
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> LE WC EXTÉRIEUR SE TROUVANT  
DANS LA COUR A AUSSI ÉTÉ MODIFIÉ ET RENDU 
ACCESSIBLE AUX PERSONNES HANDICAPÉES.

À NOTER



BUDGET

LE BUDGET PRÉSENTÉ PAR LE MAIRE DE LA COMMUNE

Un point sur la dette
Depuis plusieurs années, les élus cherchent à optimiser le poids de la dette dans le budget com-
munal. Il est nécessaire d’emprunter pour pouvoir réaliser de gros projets. Néanmoins, un taux 
d’endettement trop important n’est pas envisageable, car il déséquilibrerait sur le long terme le 
budget.

En 2014 l’encours de la dette était de 4 290 000 euros aujourd’hui il a été réduit à 1 880 000 euros. 
L’endettement par habitant est de 751 euros/ans, moyenne nationale pour les communes de la 
même strate que la nôtre et pour Jarrie il est de 407 euros. Il permettra donc de retrouver des 
capacités d’emprunt durant ce mandat.

LE BUDGET PRIMITIF DE 2021 A ÉTÉ VOTÉ EN AVRIL DERNIER. RAPHAËL GUERRERO, 
MAIRE DE JARRIE, NOUS DÉCRYPTE LES ÉLÉMENTS LES PLUS ESSENTIELS.

Jarrie Mag : En matière 
d’investissement  
et de fonctionnement  
quels sont les principaux éléments  
à retenir de ce budget 2021 ?

Raphaël Guerrero : En 2020 nous avons 
fait des économies dans le budget de 
fonctionnement. De ce fait cette année 
nous avons un budget qui nous permet 
de continuer à investir dans de nom-
breux domaines, comme la rénovation 
thermique des bâtiments, pour réduire 
notre impact sur l’environnement et  
la facture de nos consommations de 
chauffage. On peut parler aussi de 
notre projet de moderniser l’éclairage 
public.

J. M.  : Comment a-t-on obtenu  
ces réductions de dépenses  
de fonctionnement ?

R. G. : Tout d’abord cette année, nous 
n’avons exceptionnellement pas à 
payer la pénalité demandée par l’État 
lorsque les communes n’arrivent pas 
à atteindre le seuil des 25 % de loge-
ments sociaux sur leur territoire. Nous 
avons fait un gros travail pour créer 
des logements sociaux ce qui nous 
permet d’économiser 67 000 euros. 
Ensuite les services ont continué à 
travailler pour réduire leurs dépen-
ses. Mais cet équilibre reste fragile. Il 
faut donc continuer à faire des écono-
mies pour pouvoir maintenir une capa-
cité d’investissement. Il faut se rappe-
ler que nos dotations d’État se sont 
complètement asséchées ces der-
nières années. Pour mémoire nous 
sommes passés d’une dotation de 
fonctionnement de 300 000 euros par 
an à zéro euro. Désormais, nous ne 
recevons plus d’argent, pire nous 
payons une contribution à l’État pour 
l’aider à se désendetter. Néanmoins 
tous les élus et moi-même restons 
attentifs au fait que nous cherchons à 
conserver des services de qualité pour 
les habitants. Il faut donc essayer de 
combiner les deux objectifs au mieux.

J. M.  : Quels sont les autres éléments 
à connaître par rapport au budget 
2021 ?

R. G. : Ce budget est sain. Mais l’équi-
libre est fragile d’autant plus que 
 désormais 80 % des habitants sont 
exonérés de la taxe d’habitation. 
Certes l’État va compenser par une 
dotation qui correspond au montant 
perçu avant la réforme, mais le conseil 
municipal ne pourra plus en décider le 
taux. De ce fait, nous avons encore 
moins de marges de manœuvre bud-
gétaire. Nous serons donc peut-être 
amenés à nous réinterroger sur la fis-
calité de notre commune durant le 
mandat. C’est aussi pour cela que 
nous élaborons toujours un plan plu-
riannuel d’investissement pour avoir 
une vision à plus long terme et éviter 
que le budget dérape. J. M.  : Comment se construit  

un budget municipal ?

R. G. : Il s’agit d’un long processus qui 
implique les élus et les agents des diffé-
rents services. Les adjoint(e)s préparent 
le budget avec l’agent responsable et le 
valident pour leur domaine de compé-
tence avec leur commission. Des arbi-
trages sont réa lisés au besoin avec le 
maire, avant que le budget global soit 
soumis à la commission finance puis au 
conseil municipal. Lors du vote du règle-
ment intérieur du conseil municipal en 
octobre dernier, nous avions huit jours 
pour la convoquer. Nous ne l’avons pas 
fait, car le budget se prépare à partir du 

Construction montée des Clares,  
fin avril.

Conseil municipal inaugural.

Réunion  
pour l’éclairage public.

À NOTER 
> CONCERNANT L’INVESTISSEMENT,  
GRÂCE À UN TRAVAIL MÉTICULEUX INITIÉ  
PAR LE MAIRE, LES SERVICES DÉPOSENT  
DE NOMBREUX DOSSIERS DE DEMANDES  
DE SUBVENTIONS. AINSI POUR CERTAINS GROS 
INVESTISSEMENTS, COMME LA RÉNOVATION  
DE L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE VICTOR PIGNAT  
OU LA CONSTRUCTION DE LA CANTINE  
DU LOUVAROU, 80 % DU MONTANT  
DES TRAVAUX ONT ÉTÉ COMPENSÉS  
PAR UNE SUBVENTION.

mois de janvier. De ce fait et pour des rai-
sons de légalité, lors du second vote en 
décembre dernier du règlement intérieur 
qui avait dû être modifié, nous en avons 
profité pour créer une commission dite 
« de construction budgétaire » qui vient 
remplacer la précédente, que nous avons 
convoquée dans le délai imparti. Cette 
commission est constituée d’élus de la 
majorité et de l’opposition, afin de per-
mettre une construction budgétaire en 
toute transparence. Enfin à la fin de ce 
long processus de décision, je soumets le 
budget au vote du conseil municipal.

LE BUDGET  
EN CHIFFRES

BUDGET TOTAL 2021  
10 135 342 EUROS

BUDGET  
DE FONCTIONNEMENT  

6 019 387 EUROS

BUDGET 
D’INVESTISSEMENT  

4 115 955 EUROS

10 11



Travaux sur le parking  
de l’école maternelle  
du Louvarou.

À  N O T E R

> LA COMMUNE A LA CHARGE DES BÂTIMENTS SCOLAIRES,  
MAIS AUSSI DU MATÉRIEL QUI S’Y TROUVE. LES ÉLUS  
TOUS LES ANS CONSACRENT UN BUDGET IMPORTANT  
POUR L’ACHAT DES FOURNITURES SCOLAIRES (CAHIERS, LIVRES, 
ORDINATEURS, ETC.) QUI S’ÉLÈVE À 1716 EUROS  PAR ÉLÈVE.  
LA COMMUNE FINANCE AUSSI DE NOMBREUSES ACTIVITÉS,  
COMME LES SORTIES À LA MÉDIATHÈQUE DE JARRIE  
OU LES COURS DE NATATION.

PAR AILLEURS DEPUIS PLUS DE 20 ANS, UN ETAPS OU ÉDUCATEUR 
TERRITORIAL DES ACTIVITÉS PHYSIQUES ET SPORTIVES EST EMPLOYÉ 
PAR LA COMMUNE POUR ENCADRER LES ACTIVITÉS SPORTIVES  
DE TOUS LES ENFANTS DES ÉCOLES DE JARRIE. LIONEL BARTHALAY 
EST UNE EXCEPTION DANS UNE COMMUNE DE LA TAILLE DE JARRIE, 
CAR IL EST RARE DE TROUVER UN ETAPS DANS UNE VILLE  
DE MOINS DE 5 000 HABITANTS.

DEPUIS PLUS DE CINQ ANS, LES ÉLUS DE JARRIE ONT DONNÉ LA PRIORITÉ AUX ÉQUIPEMENTS  
ACCUEILLANT LES ÉLÈVES DE JARRIE, AFIN DE LEUR PERMETTRE D’ÉTUDIER, DE SE RESTAURER ET DE PRATIQUER 
DES ACTIVITÉS SPORTIVES ET DE LOISIRS DANS LES MEILLEURES CONDITIONS POSSIBLES.

PRIVILÉGIER UN ACCUEIL DE QUALITÉ 
POUR LES ÉLÈVES JARROIS,  
UNE PRIORITÉ COMMUNALE  
DEPUIS PLUS DE 5 ANS

Chaque année à l’automne une visite 
technique a lieu avec les enseignants et 
élus concernés et techniciens pour 
pointer toutes les demandes et travaux 
à prévoir. Ainsi la préparation budgé-
taire peut-elle se réaliser ainsi que la 
programmation des travaux d’entretien 
ou d’investissement.

L’école des Chaberts
Une cantine était devenue indispensable 
pour désengorger celle de V. Pignat. Un 
tel équipement aux Chaberts permettait 
aussi d’éviter aux enfants, de prendre le 
bus pour aller manger et d’avoir un 
temps de repas plus rapide que les 
autres élèves. Cette cantine anticipe 
également l’urbanisation du quartier des 
Chaberts et l’augmentation annoncée 
des effectifs scolaires pour les groupes 
scolaires Victor Pignat et des Chaberts.
Cette cantine a coûté : 800 000 euros HT.
Depuis de nombreux chantiers se sont 
succédé. Entre autres, l’amélioration de 
l’assainissement du bâtiment, la remise 
à niveau des cheneaux et gouttières ainsi 
que les grillages entourant l’école qui 
ont été relevés pour plus de sécurité. La 
cour a été reprise partiellement en 
enrobé. Le jardin potager jouxtant le 
bâtiment a été retravaillé en fin d’année 
2020, avec la création d’une noue et la 

construction d’un nouveau muret pour 
remplacer celui qui était tombé.
Cet été, pour un montant de 45 000 euros, 
les salles classes seront repeintes.
Enfin pour la sécurité des élèves, un 
arrêt de bus a été créé dans la rue, 
 l’accès à l’école a été sécurisé. Lorsque 
le chantier de construction de la nouvelle 
crèche sera fini, une réflexion globale 
concernant le stationnement et la créa-
tion d’un dépose-minute sera entreprise, 
dans le but de fluidifier le trafic autour de 
l’école et de la crèche.

L’école élémentaire 
Victor Pignat
C’est le chantier du moment (voir article 
p. 9) dont les travaux portent sur la réno-
vation thermique de l’école élémentaire 
Victor Pignat. Cette rénovation s’accom-
pagne de différents chantiers complémen-
taires, comme l’amélioration de l’accès 
handicapé, la mise aux normes pour 
l’électricité ou la ventilation.
L’école avait déjà fait l’objet d’un chantier 
d’importance, il y a un peu plus d’un an, 
avec la rénovation complète du terrain 
de sport à l’arrière du bâtiment avec la 
pose d’un nouveau sol.
Cet été des travaux seront réalisés dans la 
salle des enseignantes qui a besoin d’être 
rénovée. Coût global : 627 000 euros.

L’école maternelle 
Victor Pignat
Une pré-étude a débuté pour la rénova-
tion de la cour d’école, réalisée par les 
services techniques. Normalement, d’ici 
la fin de l’année, un appel d’offres devrait 
être publié, afin de démarrer des travaux 
de rénovation de la cour de l’école en 2022. 
Cette cour ancienne disposant de diffé-
rents niveaux doit être complètement 
repensée pour répondre aux besoins des 
enseignantes et des élèves. Les élus, 
quant à eux, souhaitent que ce projet 
tienne compte des questions environne-
mentales en conservant certains arbres 
et en désimperméabilisant des sols afin 
que la cour soit un Îlot de fraîcheur.
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DOSSIER

Écoles maternelle  
et élémentaire Victor 
Pignat
Un énorme chantier a été réalisé à l’été 
2020 avec l’élargissement de la rue Jules 
Ferry pour permettre la création d’un 
espace piéton plus large et plus sécu-
risé. Ces travaux ont nécessité de faire 
tomber tout le mur de l’école élémen-
taire et maternelle et d’en reconstruire 
un neuf. Coût total : 150 000 euros. Le groupe scolaire du Louvarou

Comme prévu, une toute nouvelle cantine au Louvarou vient de ren-
trer en fonction. Avec ses trois salles, elle permet à tous les enfants 
de manger en même temps. Ainsi plus besoin de faire deux services. 
Les enfants ont largement le temps de prendre leur repas de midi 
sans se presser. Le confort du bâtiment n’a plus rien à voir avec 
 l’ancienne cantine, étroite et bruyante. Les enfants, comme les 
agents, qui s’occupent d’eux lors du repas bénéficient d’un espace 
clair, conçu pour absorber les bruits, fonctionnel et spacieux.

École maternelle  
du Louvarou
Il y a deux ans, des travaux ont été réali-
sés le long du parking, afin d’élargir le 
trottoir pour permettre aux familles de 
se rendre à l’école en toute sécurité. Ces 
travaux ont nécessité de détruire la clô-
ture existante et d’en recréer une nouvelle 
en retrait à l’intérieur du jardin de 
l’école. Ces travaux ont permis la 
création d’une nouvelle barrière 
plus haute et plus sécurisée. 
À cette occasion des nou-
velles places de parking 
ont été créées. Par ail-
leurs, le rempla ce-
ment de deux jeux 
d’enfants est au pro-
gramme de cette 
année. Coût total : 
150 000 euros.
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Investissements  
ces cinq  
dernières  
années

millions d’euros
près de 3 



Mais les élus, les agents du service 
cantine, le personnel de Scolarest 

et bien sûr les parents sont toutes et 
tous heureux de voir la nouvelle cantine 
du Louvarou prendre vie. Le premier 
repas a eu lieu à la rentrée des 
vacances scolaires de printemps. Le 
lundi 26 avril exactement. Les enfants 
se répartissent désormais dans trois 
salles, dont une dédiée aux enfants 
de maternelle. La nouvelle cantine 

dispose d’infrastructures qui facilitent le 
travail des agents, mais aussi qui per-
mettent d’accueillir les enfants dans 
d’excellentes conditions. Le bruit est 
atténué par un plafond étudié pour 
absorber les voix et les grandes baies 
vitrées permettent à la cantine de béné-
ficier au maximum de la lumière natu-
relle. Désormais chaque école dispose 
de sa cantine d’une taille suffisante pour 
accueillir tous les enfants, même les 
jours de forte affluence. Et au Louvarou 

plus besoin de faire deux services ce qui 
permet aux enfants d’avoir le temps de 
prendre leur repas. Il ne reste plus qu’à 
profiter des lieux.

LES ENFANTS L’ATTENDAIENT AVEC IMPATIENCE, CAR CE SONT EUX 
QUI VONT EN PROFITER LE PLUS.
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VIE SCOLAIRE

LES ÉLÈVES DE PIERRE LAVILLE, 
ÉCOLE DU LOUVAROU,  
ONT PU S’INITIER EN MAI DERNIER 
AUX ÉCHECS.

Un bénévole membre du club Diagonale 
d’Eybens est venu pour encadrer cette 
activité. Les enfants, au vu de leur 
concentration, se sont pris au jeu !  
Les échecs font partie des activités 
recommandées par l’Éducation natio-
nale, car selon des études ils favorisent 
l’apprentissage des mathématiques.

ÉCHEC ET MATHS

 

« Nous avons un double objectif. Tout 
d’abord être plus équitables avec les per-
sonnes disposant d’un quotient allant de 
1 500 à plus de 2 100, mais aussi propo-
ser un tarif social encore plus avanta-
geux pour les familles ayant les revenus 
les plus modestes » confirme l’adjoint. 
Le tarif maximum pourra s’appliquer à 
partir des quotients égaux ou supérieurs 
à 2 100 et non plus à 1 500 comme jusqu’à 
présent. Une augmentation de 4 cen-
times sera appliquée par tranche entre 
ces deux niveaux de quotient. Le prix du 

repas le plus élevé s’élèverait à 6,99 
euros, ce qui est bas en comparai-
son des grilles tarifaires des com-
munes alentour. « Nous allons 
aussi proposer un tarif à 1 euro le 
repas pour les familles les plus 
modestes » conclut l’élu. Néan-
moins les tarifs devraient être 
revalorisés pour les autres 
tranches allant de 350 à 2 100, 
afin de trouver un équilibre 
entre la part financée par la 
commune et la partie payée 
par les familles. Il faut savoir 
que le prix réel d’un repas 
dépasse les 12 euros. La 
mairie subventionne donc 
toujours une partie du prix 
du repas pour chaque 
enfant, soit 92 % pour les 
familles les plus modes-
tes qui payent 1 euro et 
47,75 % pour les quotients 
les plus élevés.

(*) Le journal sera  
à l’impression à cette date.

MARIO CATENA, ADJOINT  
AUX AFFAIRES SCOLAIRES  

VA SOUMETTRE UNE DÉLIBÉRATION 
LORS DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 28 JUIN* POUR PROPOSER  
DE FAIRE ÉVOLUER LA GRILLE 

TARIFAIRE DE LA RESTAURATION 
SCOLAIRE.

NOUVEAUX TARIFS
CANTINE
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LES REPAS ONT UNE AUTRE SAVEUR  
DANS LA TOUTE NOUVELLE CANTINE DU LOUVAROU

UNE NOUVELLE 
SAISON  

DE VÉLO CITOYEN

Deux écoles pédalent  
pour porter leur message  

dans le cadre de vélo citoyen.

Début juin, comme tous les ans, les 
enfants de certaines classes jarroises 
(cette année ce sont les écoles élémen-
taires du Louvarou et de Victor Pignat) se 
sont élancés sur les routes pour porter 
un message à d’autres classes de la 
métropole. La classe de Katell Astolfi y 
participe pour la seconde fois et est allée 
retrouver à Sassenage trois écoles pour 
leur porter un message sur l’alimenta-
tion et les circuits courts.

Jeudi 20 mai, une nuée d’enfants 
s’est rendue, parfois accompagnée 

par leurs parents, à l’école à vélo.

Cette journée nationale sensibilise 
les petits et les grands aux modes de 
déplacements doux. L’objectif chaque 
année, c’est d’avoir encore plus de 

participants. Par exemple à l’école du 
Louvarou ils étaient 65 % à venir à vélo 
cette année et chez les CM2 ils étaient 
même 80 % ! L’école Victor Pignat, 
quant à elle, a reçu le label trois roues 
l’année passée et cherche cette année 
à obtenir les 4 roues bien évidem-
ment ! 

ET SI ON ALLAIT À L’ÉCOLE  
À VÉLO ? 

> C’EST UN ÉQUIPEMENT QUI A COÛTÉ  
1,1 MILLION D’EUROS ET LA MAIRIE  
A OBTENU 80 % DE SUBVENTIONS  
POUR SA CONSTRUCTION.

À NOTER



CULTURE
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Après l’exposition visible pendant deux années sur le thème de 
l’environnement, elle a mis à profit les mois de fermeture du 
musée pour préparer une nouvelle exposition sur le thème de la 
lumière. L’idée a germé, suite à la rencontre avec deux scien-
tifiques Sylvie Zanier, professeure à l’université de Grenoble-
Alpes et de Julien Delahaye chercheur au CNRS qui ont animé 
un atelier au musée sur ce thème en 2018 et puis en 2020 lors 
de la Fête de la science. Il faut dire que le sujet de la lumière 
est vaste d’autant plus avec l’arrivée des Led*. Mais créer une 
exposition est un long processus. « Je commence toujours par 
me documenter en lisant des livres et en essayant de trouver 
toutes les expositions qui ont déjà existé sur le sujet. Ensuite 
on échange beaucoup avec les personnes-ressources que j’ai 
identifiées. Dans ce cas plusieurs enseignants ou chercheurs 
de l’université de Grenoble m’ont apporté une aide pré-
cieuse » confirme Caroline Guérin. Ensuite elle rédige les dif-
férents panneaux et cherche les illustrations durant plusieurs 
semaines. Là encore elle s’appuie sur les spécialistes du 

thème pour échanger avec eux sur la pertinence des 
contenus. Enfin, elle fait appel à un professionnel qui 
l’aide à imaginer l’exposition dans l’espace du musée, 
réfléchir à son implantation par rapport à la lumière, à la 
logique de progression dans le contenu de chaque pan-
neau. Au final c’est environ entre 8 et 12 mois de travail 
pour chaque exposition. Composée de vingt panneaux  
et de 6 expériences, celle consacrée à la lumière sera 
ouverte le 17 septembre 2021 au public pour une durée de 
deux ans. « Dans cette exposition, nous proposons aux 
visiteurs de réfléchir aux enjeux liés à la production des 
ampoules Led qui sont très consommatrices de terres 
rares et ce que la chimie met en œuvre pour trouver des 
solutions alternatives. Mais on a cherché aussi à proposer 
des moments interactifs et de quoi s’émerveiller lors de la 
visite de l’exposition » conclut Caroline Guérin.

(*) Led : en français Del diode électroluminescente.

« QUAND LA CHIMIE NOUS ÉCLAIRE »  
LA NOUVELLE EXPOSITION  
DU MUSÉE DE LA CHIMIE

EN PLUS DES COLLECTIONS PERMANENTES, 
LE MUSÉE DE LA CHIMIE PROPOSE  
À SON PUBLIC DES EXPOSITIONS 
TEMPORAIRES CRÉÉES PAR SA DIRECTRICE 
CAROLINE GUÉRIN.

LA BD À L’HONNEUR À LA MÉDIATHÈQUE

Animé par Tommy Redolfi, auteur de BD reconnu et grenoblois, les jeunes gens 
ont planché durant deux heures avec un thème commun : parler d’une histoire 

dans sa ville ou dans une ville. Au bout de l’exercice des histoires aussi variées que 
les styles de dessin. Un beau moment de partage.

ILS ÉTAIENT DIX JEUNES ADOLESCENT(E)S MAJORITAIREMENT  
DES GARÇONS QUI S’ÉTAIENT INSCRITS À L’ATELIER BD  
ORGANISÉ PAR LA MÉDIATHÈQUE YVETTE VIROT ET FINANCÉ  
PAR GRENOBLE-ALPES MÉTROPOLE.

Désormais, Caroline Guérin, la directrice dispose d’une réserve 
dédiée à cet usage. Ainsi durant le troisième confinement, elle a 
pu organiser le rapatriement de six caisses et installer les pièces 
de collection dans la réserve. « Le stockage nous coûtait un peu 
plus de 160 euros par mois. Avec le retour d’une partie des col-
lections dans la réserve municipale, nous avons fait baisser le 
coût à 125 euros » conclut Caroline Guérin. La directrice ne 
compte pas s’arrêter là et cherche encore à réduire le prix de la 
location à environ 80 euros par mois en optimisant le stockage 
des pièces chez le loueur qui ne peuvent pas être renvoyées dans 
la réserve du musée au vu de leur encombrement important.

LE MUSÉE DE LA CHIMIE, FAUTE DE PLACE 
SUFFISANTE, LOUAIT DEPUIS PLUSIEURS ANNÉES 
DES ESPACES DANS UN HANGAR DE STOCKAGE, 
AFIN D’Y ENTREPOSER DES PIÈCES  
NON EXPOSÉES.

UNE PARTIE DES OBJETS DE LA COLLECTION  
RAPATRIÉE DANS LA RÉSERVE DU MUSÉE

Depuis 20 ans une partie de l’histoire de 
la commune s’écrit ici à la médiathèque. 
Alors cela se fête ! Le samedi 18 sep-
tembre l’équipe actuelle de la média-
thèque : Estelle Mondin, Caroline Rubino 
et Adelina Goncalves préparent avec 
Céline Viola, l’adjointe aux affaires cultu-
relles une fête pour souffler avec vous 
les 20 bougies de la médiathèque. Au 
programme : des retours en images, des 
lectures à voix haute, un hommage à 
Yvette Virot et à ceux qui ont « fait » la 
médiathèque, des panneaux d’exposi- tion, des photographies, etc. De nom-

breux partenaires sont impliqués dans 
ce projet : la ludothèque, l’Association du 
château de Bon Repos, la Compagnie 
Acour, Art Pop, le Centre André Malraux 
et le musée de la chimie. Cet anniver-
saire se fête à l’occasion des Journées 
Européennes du Patrimoine et du concert 
organisé par Art Pop le soir même.
À l’heure du bouclage du journal, tout n’est 
pas encore finalisé, mais vous disposerez 
d’un programme complet sur le site inter-
net de la ville ou sur le compte Facebook.

POUR FÊTER SES 20 ANS,
LA MÉDIATHÈQUE VOUS ATTEND ! 
C’EST EN 2000 QUE LA BIBLIOTHÈQUE 
DÉMÉNAGE DANS LE PARC DU CLOS 
JOUVIN POUR S’INSTALLER  
DANS LA GRANGE DE LA FERME.

De gauche à droite, Marie-Christine Ozanne,  
Caroline Rubino et Lydie Martin d’Arnal. L’équipe de la médiathèque en 2002.

Vernissage de l’exposition  
sur les lecteurs/trices  
de la médiathèque en 2009.

La médiathèque a vu le jour 
sous forme associative  
en 1972 sous l’impulsion 
d’Yvette Virot d’abord  
avec quelques caisses  
de livres puis un espace dédié 
au Centre André Malraux.  
Anne Le Gloan municipalise  
la bibliothèque en 2000  
lors de son installation  
dans le parc.

UN PEU D’HISTOIRE



RÉFLEXION SUR LA PERTINENCE
DES OUTILS D’INFORMATION COMMUNAUX

C’est ce qu’est en train de faire un 
groupe de 4 élus, le maire et la 

responsable du service communication 
depuis plusieurs semaines. « Tout est 
parti de la demande que j’ai faite aux 
services de réfléchir à l’optimisation 
des dépenses budgétaires pour leur 
service. Dans le cas de celui de la 
communication, on associe aussi 
une réflexion sur le fond pour 
chacun des supports existants, car 
dans ce domaine les choses 
évoluent très vite et il est 
nécessaire de régulièrement se 
questionner sur nos contenus, la 
fréquence de nos publications, 
l’intérêt de poursuivre certaines 

d’entre elles, alors que nous avons de 
nouveaux outils d’information à notre 
disposition, etc. » confirme Raphaël 
Guerrero. Ainsi un travail complet est en 
cours, sur le fond, la forme et le coût de 
chacun des supports existants : le journal 
municipal, le guide pratique, le site 
internet, le compte Facebook, la création 
de nouveaux supports ou encore l’agenda 
culturel. Ce travail s’étale sur plusieurs 
mois et les premières décisions devraient 
être mises en œuvre à partir de janvier 
2022, lors du renouvellement de l’appel 
d’offres, qui permet de trouver une 
agence de communication qui s’occupe 
de la mise en page des supports papiers 
et d’un imprimeur.

IL EST BON PARFOIS DE PRENDRE UN PEU DE HAUTEUR 
POUR RÉFLÉCHIR À LA PERTINENCE DES ACTIONS MENÉES.
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INFORMATION MAIRIE

La salle Malraux peut accueillir jusqu’à 230 personnes. 
Réservée aux seuls habitants de la commune, elle peut 
être louée pour des fêtes de famille, comme des 
mariages, des fêtes d’anniversaire, etc. Les entreprises 
locales peuvent aussi la réserver pour organiser des 
séminaires, des réunions…

Depuis 2010, les tarifs de la location n’avaient pas évolué. Les élus ont souhaité les réévaluer de 
cinquante euros. Ainsi il en coûtera désormais 450 euros à un particulier pour disposer de la salle 
du vendredi soir au lundi matin et de 250 euros pour les entreprises.

LA SALLE MALRAUX : 
RÉÉVALUATION  
DE SON PRIX DE LOCATION

LÉGÈRE ÉVOLUTION DU PRIX DES CONCESSIONS  
DANS LES CIMETIÈRES JARROIS

DEPUIS 2006 LES TARIFS DES CONCESSIONS DANS LES DEUX 
CIMETIÈRES JARROIS N’AVAIENT PAS CHANGÉ.

En 2014, les élus ont voté une nouvelle délibération mettant fin à la possibilité de 
disposer d’un emplacement ou d’une case dans un columbarium pour une durée de 
50 ans. Le conseil municipal a voté, le 8 mars dernier, une légère évolution tarifaire 
du coût de location des concessions.

« J’ai souhaité profiter de ce départ 
pour initier une réflexion sur l’orga-
nisation de nos services munici-
paux » explique Raphaël Guerrero, 
maire de la commune. Entouré 
d’élus, le maire a défini des objec-
tifs : quel niveau de qualité de 
 service pour la population ? Mais 
aussi la cohérence de l’organi-
gramme et la répartition des mis-
sions ou encore le bien-être au tra-
vail des agents. Sur cette base un 
travail est lancé avec l’aide du Centre 
de gestion de l’Isère et un cabinet 
indépendant. Les agents et particu-
lièrement les cadres vont être asso-
ciés à cette réflexion et les élus en 
dernier lieu prendront des décisions 
sur les évolutions à apporter dans 
les années futures. Une cons truction 
étape par étape que les Jarrois(e)s 
verront prendre forme à mesure des 
départs en retraite qui débutent en 
2022.

TOUT EST PARTI D’UN CONSTAT INÉDIT POUR LES SERVICES 
MUNICIPAUX : D’ICI CINQ ANS, 15 AGENTS SUR LES 54 POSTES 
ÉQUIVALENTS TEMPS PLEINS QUE COMPTE LA MAIRIE  
PARTENT EN RETRAITE.

RÉFLEXION  
SUR L’ORGANISATION  
DES SERVICES COMMUNAUX

125 EUROS 150 EUROS

250 EUROS 300 EUROS

200 EUROS 225 EUROS

400 EUROS 450 EUROS

CONCESSION  
POUR 15 ANS >

CONCESSION  
POUR 30 ANS >

EMPLACEMENT DANS UN COLUMBARIUM  
POUR UNE DURÉE DE 15 ANS >

EMPLACEMENT DANS UN COLUMBARIUM  
POUR UNE DURÉE DE 30 ANS >

Anciens tarifs Tarifs depuis le 8 mars 2021
TYPE DE CONCESSION

NOS DEUX CAFÉS  
ONT ROUVERT

En mai dernier à l’occasion  
de la réouverture des cafés,  
les élus de Jarrie ont renouvelé 
l’autorisation spéciale au Café  
de la gare pour lui permettre 
d’étendre sa terrasse  
sur le domaine public.
Ainsi les clients peuvent s’attabler 
à l’ombre des arbres autour du café 
et prendre leur consommation  
à une distance respectable  
des autres tables.
Concernant l’autre café, celui  
de Madame et Monsieur Bourron,  
le parking empêche une telle 
installation. Par contre, le service 
environnement embellit la place, 
afin de rendre le lieu plus convivial.

POUR ALLER PLUS LOIN

> UNE TELLE RÉFLEXION NE PEUT ÊTRE MENÉE SANS RECUEILLIR L’AVIS  
DES PRINCIPAUX INTÉRESSÉS : LES JARROIS(E)S À QUI S’ADRESSE L’INFORMATION 
MUNICIPALE.
C’EST POURQUOI PLUSIEURS QUESTIONNAIRES ONT ÉTÉ PRÉPARÉS. LE PREMIER 
PORTE SUR LE JOURNAL MUNICIPAL. IL EST EN LIGNE SUR LE SITE INTERNET  
DE LA COMMUNE (WWW.VILLE-JARRIE.FR). N’HÉSITEZ PAS À Y RÉPONDRE !  
CELA NE PREND QUE QUELQUES MINUTES ET CELA PERMET TRA AUX ÉLUS DE LE FAIRE 
ÉVOLUER DE FAÇON OPTIMALE DANS SON CONTENU. UN AUTRE QUESTIONNAIRE 
PORTANT SUR LE GUIDE PRATIQUE EST AUSSI EN LIGNE SUR LE SITE.



EMMANUELLE TOUCHE, UN AGENT IMMOBILIER  
SPÉCIALISÉ DANS LES BIENS DE STANDING

Cette Jarroise mariée à un enfant du 
pays, aime les défis. Elle est connue de 
nombreuses familles pour avoir débuté 
sa carrière à la crèche de La Ribambelle, 
puis pour avoir exercé le métier d’assis-
tante maternelle pendant 7 ans. Suite à 
une maladie professionnelle, Emma-
nuelle a cherché une nouvelle profession 
où elle pourrait s’épanouir.  « En paral-
lèle de mon premier métier, je gérais des 
projets familiaux dans la construction et 
la gestion de biens immobiliers. Ce sec-
teur professionnel m’attirait et j’ai décidé 
de sauter le pas en suivant une formation 
d’agent immobilier » explique l’intéres-
sée. Emmanuelle a fait ses armes dans 
une agence eybinoise où deux confrères 
expérimentés ont achevé de la former. 
« J’ai saisi l’opportunité que m’offrait 
l’agence immobilière Cartier installée à 
Meylan de travailler avec son fondateur 
Michel Cartier, personne que j’apprécie 

EMMANUELLE TOUCHE EST UNE FEMME DOUCE QUI CACHE  
UN TEMPÉRAMENT DE BATTANTE.

Ce dicton on peut l’appliquer à Émilie, jeune femme de 26 ans représen-
tant bien cette jeune génération qui sait ce qu’elle veut, puisqu’elle a 
ouvert son propre institut de beauté portant le joli patronyme de Sensa-
tionn’Elles. Même si Émilie est jeune, elle n’en est pas moins expérimen-
tée puisqu’elle a commencé sa carrière d’esthéticienne à 17 ans. Après 
avoir travaillé 8 ans en tant que salariée, elle a créé son entreprise en 
août dernier. Émilie a ouvert son activité à son domicile et a profité du 
nouveau confinement pour déménager à Basse-Jarrie, afin de disposer 
d’un espace de 15 mètres carrés dédié à ses clientes. « Je voulais ouvrir 
un institut à mon domicile pour que mes clientes aient un accueil person-
nalisé et privilégié. Par ailleurs, cela me permet de proposer des tarifs 

compétitifs, car j’ai moins de charges que dans un institut clas-
sique » explique Émilie qui très soucieuse de l’accueil client est 
pleine de petites attentions pour elles : bougies, musique douce, 
etc. Comme dans un établissement classique Sensationn’Elles 
propose épilations, des soins du corps et du visage, onglerie… 
Émilie souhaite poursuivre dès que possible une formation sur 
l’allongement des cils, afin d’élargir sa palette de compétences. 
À titre exceptionnel, pour certaines clientes qui ne peuvent pas 
se déplacer, comme les femmes enceintes, Émilie peut venir à 
domicile pour réaliser certaines prestations ou encore pour 
maquiller les futures marié(e)s ou pour des occasions comme les 

anniversaires d’enfants. Enfin, elle propose aussi des forfaits mensuels 
qui permettent à ses clientes de choisir différents soins tous les mois.

LA VALEUR N’ATTEND PAS LE NOMBRE DES ANNÉES.

SENSATIONN’ELLES 
VOTRE NOUVEL INSTITUT DE BEAUTÉ JARROIS

ÉCONOMIE

SENSATIONN’ELLES
96 rue Georges Clemenceau

06 32 22 12 01

L’univers de la tisane, du thé  
et des infusions biologiques

Tout commence en mars dernier autour d’une 
discussion. Julie est une grande consomma-
trice d’infusions. « Avec mon épouse on a 
commencé à évoquer l’idée de créer une 
entreprise de vente de thés, infusions et 
tisanes. En un mois notre réflexion a pris 
forme et on s’est lancés en créant Enchan’thé » 
expliquent les jeunes chefs d’entreprise, 
Julie étant déjà à la tête d’une société de net-
toyage. Cette entreprise fait de la vente via 
son site internet : www.enchanthe.fr. « En fait 
le site nous sert de vitrine, mais on souhaite 
avant tout faire de la vente de proximité. 
Nous proposons la livraison gratuite dans 
toutes les communes autour de Jarrie. » 
confirme Xavier. Ce jeune couple a aussi  
une ambition : préserver la planète. Ils ont 
demandé une certification bio auprès d’un 
organisme labellisé et ne sélectionnent que 
des produits issus de l’agriculture biologique. 
« Seuls les emballages de nos produits qui 
sont proposés en vrac ne sont pas recy-
clables, car ils doivent protéger les produits 

de l’humidité » explique le chef d’entreprise 
qui a fait travailler l’entreprise VIP pour la 
création et l’impression des étiquettes tou-
jours dans un souci écologique. La société 
vend des thés verts, blancs, noirs, du maté à 
la demande de leurs clients, des infusions et 
des tisanes de toutes sortes. Ils commercia-
lisent aussi les produits comme les théières, 
les boules à thé ou encore les bouteilles à 
infuseurs. « Nous avons décidé de ne pas 
proposer des produits trop chers, même s’ils 
sont biologiques. Nos premiers thés sont à 
3,6 euros le sachet de 50 g » conclut Julie.
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énormément, pour développer pour eux 
le secteur sud grenoblois que je connais 
parfaitement » confirme Emmanuelle 
avant d’ajouter « Nous ne prenons pas de 
mandat locatif. Nous sommes spéciali-
sés dans la vente immobilière de biens 
de standing ou de prestige. Nous 
sommes aussi spécialisés dans la 
recherche de terrains à bâtir pour réali-
ser des cons tructions neuves. Enfin nous 
accompagnons des personnels dans le 
cadre de leur mutation des entreprises 
et hôpitaux du bassin grenoblois. Je 
m’appuie sur les compétences d’autres 
professionnels tels qu’un photographe, 
qui pour nos clients réalise des photos 
de qualité et des vidéos, afin de pouvoir 
proposer des visites virtuelles des biens 
que nous avons à la vente. » conclut 
l’agent immobilier dont l’activité démarre 
bien puisqu’elle a déjà conclu plusieurs 
ventes.

BIENVENUE DANS LE MONDE D’ENCHAN’THÉ

JULIE ET XAVIER FORMENT  
UN COUPLE FONCEUR  
QUI N’A PAS PEUR D’ENTREPRENDRE.

E M M A N U E L L E  T O U C H E  
06 14 93 71 90
Emmaunelle.touche38@gmail.com

https://www.enchanthe.fr
https://www.facebook.com/Enchanth%C3%A9-108296604651938



SIRÈNE D’ALERTE RISQUES TECHNOLOGIQUES MAJEURS
Afin de bien identifier cette sirène, vous pouvez l’écouter en appelant  
le numéro vert : 0800 50 73 05.

Située sur le site industriel d’Arkema de Basse-Jarrie, elle est testée  
tous les premiers mercredis du mois à 12 h 05 précises.

SYSTÈME D’ALERTE TÉLÉPHONIQUE
La mairie de Jarrie dispose d’un système d’alerte téléphonique  
pour prévenir les habitants si un incident survenait.  
Si votre numéro de téléphone a changé ou si vous souhaitez modifier  
un des numéros déjà entrés dans notre listing, n’hésitez pas à contacter  
la mairie au 04 76 68 88 01 ou mairie@mairie-jarrie.fr

> ALERTES

FEUX
PAR DÉCISION DU PRÉFET DE L’ISÈRE, LES FEUX Y COMPRIS  
DE DÉCHETS VERTS SONT TOTALEMENT INTERDITS.

NUISANCES SONORES
Les travaux bruyants (tondeuse à gazon, tronçonneuse, perceuse, 
raboteuse, scie mécanique…) ne peuvent être effectués toute  
l’année que :
Du lundi au vendredi : 8 h - 12 h / 14 h - 19 h 30.  
Samedi : 9 h - 12 h / 15 h - 19 h.  
Dimanche et jours fériés : 10 h - 12 h.

RECENSEMENT DES JEUNES DE 16 ANS
Garçons et filles âgé(e)s de 16 ans doivent se présenter en mairie  
muni(e)s de leur carte d’identité et de leur livret de famille  
pour remplir la fiche de recensement. 
Cette dernière est obligatoire pour effectuer la « Journée  
d’appel de préparation à la défense », pour passer son permis  
de conduire, être inscrit sur les listes électorales…

> LÉGISLATION

MARIAGE
Christophe SERRES et Lilit ORDOUKHANIAN  
le 12 juin 2021

NAISSANCE
Raëd HABITA - né le 18 décembre 2019

DÉCÈS
Cesarea PEREZ née VIZCAINO - le 19 avril 2021

Francis MASSÉ - le 26 avril 2021
Raymonde TOUMI née RENARD - le 28 avril 2021
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PRATIQUES
infos

>  COORDONNÉES  
ET HORAIRES D’OUVERTURE

> GRENOBLE-ALPES MÉTROPOLE 

CONTACT VOIRIE 0 800 805 807
Cette ligne est ouverte  
de 8 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 17 h.
CONTACT DÉCHETS 0 800 500 027 (n° gratuit)
EAU POTABLE
>  Abonnement, factures : 04 76 86 20 70 

(SPL Eaux de Grenoble-Alpes)
>  Problèmes techniques : 04 76 97 75 48 

(Régie Eau Potable Grenoble-Alpes 
Métropole)

> Astreinte : 04 76 98 24 27

Du lundi au jeudi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 
à 17 h 30. Vendredi de 9 h à 14 h  
en continu. Le standard téléphonique 
est ouvert à partir de 8 h 30. 
Horaires d’été du 7 juillet au 30 août : 
l’accueil au public sera ouvert du lundi 
au jeudi de 9 h à 12 h 30 et de 13 h  
à 16 h 30 et le vendredi de 9 h à 14 h.
Parc du Clos Jouvin 
100 montée de la Creuse - 38560 Jarrie
TÉL. 04 76 68 88 01 
mairie@mairie-jarrie.fr 
www.ville-jarrie.fr

Mairie de Jarrie

Lundi et mercredi de 9 h à 12 h et de 14 h 
à 17 h 30. Mardi de 14 h à 17 h 30. Jeudi 
de 14 h à 18 h. Vendredi de 9 h à 12 h  
et de 13 h à 17 h 30.
1 montée des Clares - 38560 Jarrie
TÉL. 04 76 78 00 10

Centre Socioculturel Malraux

Mardi : 15 h 30 - 18 h.
Mercredi : 10 h - 12 h / 14 h - 18 h.
Vendredi : 15 h 30 - 19 h.
Samedi : 9 h 30 - 12 h 30.
TÉL. 04 76 78 64 99

Médiathèque Yvette Virot

Lundi, mardi, mercredi  
et vendredi : 14 h - 17 h 30.
Fermé le jeudi et le samedi sauf  
en cas de manifestations à caractère 
événementiel comme les Journées  
du Patrimoine.
Parc du Clos Jouvin 
100 montée de la Creuse - 38560 Jarrie
TÉL. 04 76 68 62 18

Musée de la chimie

VOTÉES AU CONSEIL MUNICIPAL
DU 6 AVRIL 2021

DÉLIBÉRATIONS

>  APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2021  
DE LA COMMUNE DE JARRIE

Conformément à l’instruction comptable M14, le Maire de la Com-
mune de JARRIE propose d’approuver l’équilibre du budget primi-
tif 2021 de la Commune comme suit :

TOTAL DÉPENSES TOTAL RECETTES

SECTION DE FONCTIONNEMENT 6 019 387 e 6 019 387 e

SECTION D’INVESTISSEMENT 4 115 955 e 4 115 955 e

TOTAL DU BUDGET 10 135 342 e 10 135 342 e

TOTAL DÉPENSES TOTAL RECETTES

SECTION DE FONCTIONNEMENT 242 242 e 242 242 e

SECTION D’INVESTISSEMENT 39 157 e 39 157 e

TOTAL DU BUDGET 281 399 e 281 399 e

VOUS POUVEZ RETROUVER L’ENSEMBLE  
DES DÉLIBÉRATIONS SUR LE SITE 

INTERNET DE JARRIE :
www.vi l le - jarrie.fr

>  APPROBATION BUDGET PRIMITIF 2021 DU BUDGET 
RESTAURANT CLOS JOUVIN

TAUX COMMUNAL TAUX 
DÉPARTEMENTAL

NOUVEAU TAUX 
COMMUNAL

2020 19,01 % 15,90 %

2021 34,91 %

>  VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2021 DE LA FISCALITÉ 
LOCALE

Compte tenu :
De la suppression de la taxe d’habitation,
Des bases d’imposition communiquées par les services de l’État,
Du débat d’orientation budgétaire,
Du produit fiscal attendu par la collectivité pour 2021,
Le Maire propose :
De maintenir les taux d’imposition de la taxe foncière bâti et de la 
taxe foncière non bâti aux taux actuels, conformément aux orien-
tations budgétaires prises par le conseil municipal lors de la 
séance du débat d’orientation budgétaire et lors du vote du bud-
get, ce qui conduit aux valeurs suivantes, en intégrant les élé-
ments liés à la réforme de la taxe d’habitation :

Taxe Foncier Bâti 2021 = 34,91 %
Taxe Foncier Non Bâti 2021 = 48,82 % (taux précédent = 48,82 %)
Pour information les taux moyens 2020 sont les suivants :
 Sur le plan National  Sur le plan Départemental
- T.F.B  = 37,52 = 44,31
- T.F.N.B = 49,79 = 61,20
Les taux plafonds communaux à ne pas dépasser pour 2021 sont 
les suivants :
- T.F.B = 110,78
- T.F.N.B = 153

TRIBUNE LIBRE

Un bon été  
à tous les Jarrois

« Cette nouvelle tribune nous 
donne l’occasion de vous rap-
peler que le PLUi (Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal) 
a été modifié cette année. Les 
informations (dont la nouvelle 
carte) sont accessibles sur le 
site de la Métro. Sachez aussi 
qu’à cette occasion une enquête 
publique a été diligentée du 3 
mai au 3 juin. Reste désormais 
à attendre le compte rendu de 
celle-ci.

Autre sujet : après 12 ans d’obser-
vation, M. Guerrero s’est enfin 
décidé à agir. Enfin, plutôt à solli-
citer la Métro pour qu’elle mène 
une étude visant à dynamiser les 
commerces dans Haute-Jarrie. 
“Cœur de ville, cœur de métro-
pole” consiste à établir un cahier des 
charges afin de choisir un bureau 
d’études qui lui-même proposera… 
On croirait à un sketch de Coluche. 
Pour résumer, il faudra encore 
 patienter pour acheter sa baguette 
et son journal à Haute-Jarrie. Merci 
M. Guerrero.

Enfin, le maire a été très bien élu. 
L’intéressé ne manque pas de le rap-
peler sans cesse et on ne peut le 
contredire sur ce point. En revanche, 
il n’a pas (à l’heure où nous écrivons 
cette tribune) réussi à mobiliser suf-
fisamment d’assesseurs pour les 
élections de juin. Mais, nous ne vous 
le rappellerons pas bêtement dans 
nos prochaines tribunes.

Nous souhaitons à tous les Jarrois de 
passer un excellent été avec la pers-
pective d’une sortie de crise Covid qui 
se fait enfin sentir. »

La liste « Ensemble  
pour Jarrie »

ERRATUM : Nous avons annoncé dans le numéro 120 du journal  
le mariage d’Anthony PARIS et Nina BRETEAU. Ces derniers  

ont finalement repoussé leur union à l’année prochaine.



ZOOM

Elle restera fermée au public le lundi. 
« Ce projet d’ouverture est complexe  
et nécessitait de faire des compromis. 
Nous avons essayé de trouver un 
 équilibre entre le coût budgétaire lié à 
l’ouver ture de la piscine et l’importance 
d’ouvrir un équipement qui est très fré-
quenté l’été » confirme Raphaël Guer-
rero, le maire de la commune. En effet, la 
piscine de Jarrie est en déficit de 50 000 
euros en temps normal. Avec les nou-
velles conditions sanitaires, il faudra 
nettoyer les espaces communs trois fois 
par jour. Une équipe de nettoyage lavera 
les locaux le matin, puis dans l’après-
midi et le soir après la fermeture. Ces 
mesures d’hygiène nécessitent de ren-
forcer le nombre de saisonniers pour 
réaliser ce travail. « Avec une jauge limi-
tée et l’augmentation des coûts de net-
toyage et après avoir questionné les 
communes environnantes qui avaient 

Souvenez-vous l’année passée, pour 
cause de COVID, la piscine est restée 

fermée. La question se reposait cette 
année aux élus. Ces derniers ont finale-
ment décidé d’ouvrir cet équipement du 
3 juillet au 31 août inclus. Mais l’ouver-
ture au grand public sera limitée en 
nombre de personnes autorisées dans 
l’équipement. En effet, une jauge sera 
appliquée de 600 personnes. La piscine 
sera néanmoins ouverte au grand public 
de 10 h à 19 h du mardi au dimanche.  

UNE OUVERTURE  
SOUS UN FORMAT INÉDIT
POUR LA PISCINE DE JARRIE

ouvert leur piscine l’été dernier, on 
cherche à minimiser l’augmentation du 
déficit lié aux coûts du protocole sani-
taire » explique le maire. Alors les élus 
ont tranché malgré cette augmentation. 
Ils ont souhaité garder ouverte le lieu 
très prisé par les familles, surtout pour 
celles qui ne peuvent pas partir en 
vacances.

À NOTER
> CET ÉTÉ LES VESTIAIRES ET LES CASIERS  
SERONT CONDAMNÉS. SEULS LES DOUCHES ET LES WC 
SERONT OUVERTS AU PUBLIC. IL FAUDRA DONC AVOIR 
ENFILÉ SON MAILLOT DE BAIN AVANT DE PÉNÉTRER  
DANS LA PISCINE. BIEN ÉVIDEMMENT LES GESTES 
BARRIÈRES, LE LAVAGE DES MAINS, ETC.  
SERONT OBLIGATOIRES AUTOUR DES BASSINS.  
LE SNACK SERA OUVERT ET POURRA PROPOSER  
DE LA VENTE À EMPORTER OU UNE RESTAURATION  
SUR PLACE DANS LA LIMITE DES PLACES AUTORISÉES  
PAR LA JAUGE SANITAIRE.

Pour pouvoir bénéficier du tarif jar-
rois, il faut se munir de la carte 
d’habitant. N’oubliez pas de la 
mettre à jour en venant à la mairie 
muni d’un justificatif de domicile de 
moins de trois mois. Pour les nou-
veaux Jarrois(e)s vous pouvez 
demander votre carte d’habitant 
soit à la mairie, soit à la média-
thèque et n’oubliez pas de venir 
avec une photo d’identité.

ET NE PAS OUBLIER

Mardis et jeudis 18 h 45 - 19 h 30 cours d’aquagym. Tarif 7 e. 
Des cours particuliers de natation sont aussi proposés par les maîtres-nageurs 
en prenant rendez-vous avec eux directement. 


